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SPECIAL ELECTIONS PROFESSIONNELLES 

DU JEUDI 27 NOVEMBRE AU JEUDI 4 DECEMBRE 2014 

C hers collègues enseignants, 

Dès le 27 novembre, en 4 clics et quelques minutes, vous allez choisir vos délégués du 

personnel. Ce vote est très important ! Car du résultat de ce scrutin dépendent notre légitimité, notre 

crédibilité et notre capacité à infléchir sur les décisions qui vous concernent. 

Voter pour les enseignants de l’UNSA, c’est choisir pour les 4 années qui viennent, celles et ceux : 

 Qui vous représenteront dans les instances officielles départementales, 

 Qui répondront à vos questions par téléphone ou par mail, 

 Qui vous informeront par lettre hebdomadaire ou par flash spécial, 

 Qui vous assisteront en cas de difficulté ou de coup dur, ou en audience, 

 Qui feront entendre votre voix au niveau académique, 

 Qui relaieront vos besoins, vos urgences au niveau national, 

 Qui vous informeront en organisant des RIS ou des stages tout au long de l’année sur votre carrière, 

votre retraite, la formation, les aspects juridiques, etc. 

En vous connectant sur notre site ou par le moyen de votre choix, prenez ces quelques minutes et cliquez 

4 fois sur le logo de l’UNSA et faites le choix du SYNDICAT UTILE ! 

 

Olivier DUSSERRE-TELMONT 
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